
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. MÉKINAC 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ROCH-DE-MÉKINAC 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Roch-de-Mékinac, tenue à la salle des séances du Conseil 
situé au 1216 rue Principale, ce cinquième  jour d’avril  2017 (05/04/2017) à 
compter de 19 heures et à laquelle sont présents les membres suivants : 
                                          
 Mme Marlène Doucet M. Robert Doucet 
 M. Robert Tessier M. Serge Trudel 
 Mme Marjolaine Guérin M. Gaétan Beauchesne  
 
Tous formants quorum sous la présidence de Guy Dessureault, maire.   Mme 
Sylvie Genois,  secrétaire-trésorière  est aussi présente. 
 
Résolution 2017-04-051          Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Marjolaine Guérin  
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu d’adopter l’ordre du jour ci-dessous présenté. 

1. Ouverture. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 01 mars 2017. 

4. Adoption des ratifications du comité de gestion du camping. 

5. Présentation des comptes. 

6. Vacances de la directrice générale. 

7. Nommer Carole Berger, secrétaire-trésorière adjointe et signataire 

aux comptes bancaires. 

8. Mandater  Me Marcel Coté, envoi d’une mise en demeure Guylaine 

Désaulniers. 

9. Appui à Cogeco -  Déploiement fibre optique Québec Branché. 

10. Dépôt projet - Programme d’aide aux villégiateurs. 

11. Rapport de l’inspecteur en environnement et bâtiment –Permis. 

12. Offre pour terrain du stationnement de la Fabrique et terrain de la 

patinoire. 

13. Demande de luminaire de rue - 445 à 461 route Ducharme .                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

14. Formation Michel Lapointe - Gestion et entreposage des Résidus 

Domestiques Dangereux. 

15. Liste travaux de voirie 2017.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

16. Achat de cône de signalisation, poteaux, accessoires et plaques de 

rue. 

17. Soumission R.J. Lévesque - Vérification des débitmètres. 

18. Demande financière- Arlavi. 

19. Demande financière - Hockey mineur de Mékinac. 

20. MTQ - Accès à la route 155 pour de nouveaux développements. 

21. MTQ - Matériaux d’aqueduc pour le projet route 155. 

22. Varia -   

23. Période des questions. 

24. Levée de l’assemblée. 

-Adoptée- 

Résolution 2017-04-052          Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 01 mars 2017. 
 
Il est proposé par Marlène Doucet 
appuyé par Gaétan Beauchesne  



 

 

et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 01 mars 2017  tel 
que rédigé. 

-Adoptée- 
 
Résolution 2017-04-053          Adoption des ratifications du comité de gestion 
du camping 
 
Il est proposé par Serge Trudel  
appuyé par Robert Tessier  
et résolu de ratifier les décisions du comité de gestion du camping contenu au 
procès-verbal du 21 mars 2017 (résolutions 2017-03-001 à 2017-03-010 
inclusivement). 

-Adoptée- 
 
Résolution 2017-04-054          Présentations des comptes à payer 
 
ATTENDU que pour l’approbation des comptes à payer du mois de mars 2017 
chacun des membres du conseil municipal de la Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Roch-de-Mékinac  a reçu un rapport exhaustif des dépenses pour cette 
période. 
Il est proposé par Robert Doucet  
appuyé par Marjolaine Guérin  
et résolu que des comptes au montant 63 067.75$ soient acceptés et payés. 
 

-Adoptée- 
 

Je soussignée, Sylvie Genois, secrétaire-trésorière de la Municipalité de St-
Roch-de-Mékinac, certifie que la Municipalité possède les fonds ou crédits 
nécessaires de l’ordre de 63 067.75$ sont disponible en date du 05 avril 2017. 
Sylvie Genois  
Secrétaire-trésorière  
 
Résolution 2017-04-055         Vacances de la directrice générale 
 
Il est proposé par Robert Doucet  
appuyé par Robert Tessier  
et résolu d’accorder les vacances de Sylvie Genois, directrice générale, pour la 
période du 8 mai 2017 au 31 mai 2017. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-056       Nommer Carole Berger, secrétaire-trésorière 
adjointe. 
 
Il est proposé par Robert Tessier 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu de nommer Carole Berger secrétaire-trésorière adjointe et signataire 
aux comptes bancaires de la municipalité (Folios 90250 et 91574 du Centre du 
Mékinac). 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-057    Mandater Me Marcel Côté, envoi d’une mise en 
demeure Guylaine    Désaulniers. 
 
ATTENDU la rencontre avec Me Marcel Côté tenue le 13 mars 2017  concernant  
les correspondances de Guylaine Désaulniers envers la municipalité et 
l’employé municipal Michel Lapointe. 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Serge Trudel 
et résolu de mandater Me Marcel Côté, avocat, pour l’envoi d’une mise en 
demeure par huissier à Guylaine Désaulniers  et de représenter la municipalité 
pour toute procédure à celle-ci. 

 



 

 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-058     Appui à Cogeco - Déploiement fibre optique Québec 
Branché 
 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Robert Tessier 
et résolu d’appuyer Cogéco pour le dépôt du projet de déploiement de la fibre 
optique à Québec Branché pour desservir notre municipalité par internet.  
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-059      Dépôt projet - Programme d’aide aux villégiateurs 
 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Marlène Doucet 
et résolu ce qui suit : 

 d’accepter le dépôt du projet « Programme d’aide aux villégiateurs sur 
les terres du domaine de l’État »; 

 d’autoriser Sylvie Genois, secrétaire-trésorière, à déposer ce projet à la 
MRC de Mékinac et à signer pour et au nom de la municipalité le 
formulaire de demande d’aide. 

-Adoptée- 
              
 
Résolution 2017-04-060         Rapport de l’inspecteur en environnement et 
bâtiment - Inspecteur 
 
Il est proposé par Serge Trudel 
appuyé par Robert Doucet 
et résolu d’accepter le dépôt du rapport  de l’inspecteur en environnement et 
bâtiment pour le mois de mars 2017. 

-Adoptée 
 
Résolution 2017-04-061     Offre pour terrain du stationnement de la Fabrique  
et terrain patinoire. 
 
ATTENDU que la fabrique de St-Roch-de-Mékinac sera regroupée avec la 
fabrique de St-Tite; 
ATTENDU que la tour de télécommunication est située sur le terrain de la 
Fabrique de St-Roch-de-Mékinac; 
ATTENDU que la patinoire des loisirs est située sur le terrain de la Fabrique de 
St-Roch-de-Mékinac. 
Il est proposé par Marjolaine Guérin 
appuyé par Robert Doucet 
et résolu de faire une offre de 5 000$ à la fabrique de St-Roch-de-Mékinac pour 
l’acquisition du terrain de stationnement face à l’église pour une superficie de 
2 595.8 m2  et de l’achat du terrain à l’arrière de l’église et du presbytère où est  
située la patinoire d’une superficie de 4 207.6 m2. 
 

-Adoptée 
 

Gaétan Beauchesne étant marguiller de la Fabrique, il s’abstient dans la 
discussion concernant l’achat de terrain de la Fabrique. 
 
Résolution 2017-04-062     Demande de luminaire de rue - 445 à 461 route 
Ducharme 
 
ATTENDU la demande de Sonia Dubé pour l’obtention d’une lumière de rue 
pour l’entrée commune des terrains situés aux adresses 445 à 461 route 
Ducharme. 
Il est proposé par Robert Doucet 



 

 

appuyé par Robert Tessier 
et résolu d’accepter la soumission # 3566 de Daniel Durocher Inc., 
Entrepreneur électricien, au montant de 594.65$ taxes incluses, pour la 
fourniture de la lumière de rue et Hydro-Québec installera cette lumière. 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-063     Formation Michel Lapointe - Gestion et entreposage 
des Résidus Domestiques Dangereux. 
 
ATTENDU que Transport Canada exige que les personnes qui préparent des 
matières pour le transport soient formées adéquatement tous les 3 ans; 
ATTENDU que la municipalité, par son écocentre, est responsable de la 
classification des produits des bacs de peintures et RDD. 
Il est proposé par Gaétan Beauchesne 
appuyé par Serge Trudel 
et résolu d’inscrire Michel Lapointe à cette formation qui se tiendra le 29 mai 
2017 à St-Étienne des Grès. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-064     Liste  travaux de voirie 2017. 
 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu d’autoriser les travaux ci-dessous dont le conseil a reçu copie : 

 travaux de voirie sur le chemin du Val-Mékinac; 

 travaux de voirie rue Mongrain; 

 travaux d’isolation de la conduite d’eau potable près du Parc du 
Moulin. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-065     Achat de cône de signalisation, poteaux, accessoires 
et plaques de rue 
 
Il est proposé par Robert Tessier 
appuyé par Serge Trudel 
et résolu d’autoriser la dépense suivante pour de l’achat de : 

 10 cônes de signalisation de 28 po; 

 20 espaceurs pour poteaux en U type 2; 

 5 balises flexibles 60 po avec rectangle de couleur rouge; 

 5 balises flexibles 60 po avec rectangle de couleur verte ; 

 6 pesées de 50 lbs en caoutchouc recyclé; 

 3 plaques de rues « rue Principale - 4e rue - 5e rue ». 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-066     Soumission R.J. Lévesque - Vérification des 
débitmètres 
 
ATTENDU que dans le cadre de la Stratégie Québécoise d’Économie d’eau 
potable du MAMOT  les débitmètres ou compteurs à l’eau distribuée doivent 
être vérifiés une fois par année pour en assurer l’exactitude; 
ATTENDU que cette exigence s’applique à toute les municipalités distribuant de 
l’eau, quels que soient sa taille et ses débits; 
ATTENDU la soumission S-1701-04 de R.J. Lévesque & fils pour la vérification 
des débitmètres. 
Il est proposé par Marjolaine Guérin 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu d’accepter cette soumission au montant de 1 000$. 
 

-Adoptée- 
 



 

 

Résolution 2017-04-067     Demande financière - Arlavi 
 
Il est proposé par Robert Doucet 
appuyé par Marjolaine Guérin 
et résolu d’autoriser une aide financière  de 1 000$  à Arlavi Inc. pour 
l’entretien et la réparation du chemin du Lac V’limeux. 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-068     Demande aide financière - Hockey mineur Mékinac 
 
Il est proposé par Marjolaine Guérin 
appuyé par Serge Trudel 
et résolu d’autoriser une aide financière de 50$ au hockey mineur Mékinac 
dans le but  d’encourager les jeunes de St-Roch-de-Mékinac qui participent à 
cet événement. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-069     MTQ - Accès à la route 155 pour de nouveaux 
développements 
 
ATTENDU que la municipalité de Saint-Roch-de-Mékinac tient à s’assurer que le 
développement sur son territoire puisse s’effectuer sans impact négatif sur la 
sécurité des usagers de la route, elle s’engage à consulter le MTMDET avant 
d’approuver tout projet de lotissement pouvant engendrer des demandes 
d’accès à la route 155. 
Il est proposé par Serge Trudel 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu que la municipalité s’engage à consulter le Ministère dans le 
traitement de future demande de lotissement le long de la route 155. 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2017-04-070     MTQ - Matériaux aqueduc projet route 155 
 
ATTENDU que dans le cadre du projet de la construction de la route 155; 
ATTENDU que la municipalité signera prochainement un protocole d’entente 
avec le Ministère des Transports; 
ATTENDU qu’il sera convenu que la municipalité paie les matériaux d’aqueduc;  
ATTENDU l’offre du ministère de facturer à la municipalité le coût des 
matériaux nécessaires. 
Il est proposé par Robert Tessier 
appuyé par Marlène Doucet 
et résolu d’accepter l’offre du ministère pour l’achat des matériaux d’aqueduc 
pour un montant approximatif de 59 820$. 
 

-Adoptée- 
 

 
  

 
La levée de l’assemblée est proposée  par Robert Doucet, appuyé par 
Marlène Doucet.  Il est 19 heures 25. 
 
 
 
 _____________________               _____________________________ 
Guy Dessureault, maire                    Sylvie Genois, secrétaire-trésorière 
 


